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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 512-4 du code de la sécurité intérieure, il est inséré un article L. 512-4-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 512-4-1. – Les agents de police municipale et les gardes champêtres peuvent, sous 
l’autorité d’un officier de police judiciaire, transmettre aux services de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale ou aux services des douanes toute information utile relative à des faits 
susceptibles de constituer des infractions relevant de la criminalité organisée, notamment en matière 
de commerce illicite de tabac. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement, travaillé avec British American Tobacco France, a pour objectif de 
renforcer la coordination entre les forces de sécurité en permettant aux agents de police municipale 
et aux gardes champêtres de transmettre, sous l’autorité d’un officier de police judiciaire, toute 
information utile relative à des faits relevant de la criminalité organisée, et plus particulièrement au 
commerce illicite de tabac.

Cet amendement vise à faciliter la circulation de l’information et à renforcer l’efficacité de la lutte 
contre la criminalité organisée sur le terrain.


